
 Questions au Rav Dayan (tome 5)

Ces questions, vous vous les êtes posées un jour, ou vous vous les poserez dans l’avenir…
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Traité Ketouvot

Michna 4 - Chapitre 8

רַבִּי שִׁמְעוֹן אוֹמֵר, מְקוֹם שֶׁיָּפֶה כֹחוֹ בִכְנִיסָתָהּ, הוּרַע כֹּחוֹ
בִיצִיאָתָהּ. מְקוֹם שֶׁהוּרַע כֹּחוֹ בִכְנִיסָתָהּ, יָפֶה כֹחוֹ בִיצִיאָתָהּ. פֵּרוֹת

הַמְחֻבָּרִין לַקַּרְקַע, בִּכְנִיסָתָהּ שֶׁלּוֹ וּבִיצִיאָתָהּ שֶׁלָּהּ. וְהַתְּלוּשִׁין מִן
הַקַּרְקַע, בִּכְנִיסָתָהּ שֶׁלָּהּ וּבִיצִיאָתָהּ שֶׁלּוֹ:

Rabbi Chim’on dit : le cas qui est favorable à la femme pendant son mariage lui est défavorable pendant le divorce,
et vice-versa ; ainsi, ainsi, quand elle apporte au mari, pendant son mariage, une terre avec ses produits non
récoltés, ils appartiennent à lui ; mais après le divorce, ces produits appartiennent à elle. Au contraire pour les
produits récoltés, si la femme les a récoltés avant le mariage ils appartiennent à elle ; si le mari les a récoltés avant
le divorce, ils appartiennent à lui.
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